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NOTE DE FRAIS 

 

 

Nom & Prénom :  

Date de compétition :  

Division :  

Lieu :  

 

 

 

NATURE DES FRAIS MONTANT 

Indemnisation kilométrique :      Barème (h) x Km Aller/retour (a) =  

Péage aller/retour et/ou parking (b)  

Location véhicule et frais de carburant afférents (b)  

Hôtel (b) (c) (d)  

Petit déjeuner (b) (d) (e)  

Repas (b) (d) (f)  

Stages (b) (g)  

Affranchissement (b)  

Matériel (b)  

Divers (b)  

MONTANT TOTAL REMBOURSABLE    

 

 

 

Le  ……../……../…………..  Signature : 

 

 

 

 
(a) : Fournir la copie de l’itinéraire routier aller salle TT / salle TT (simulation sous Mappy, ViaMichelin, GoogleMaps, etc.). 
(b) : Fournir les pièces justificatives originales (facture, ticket de caisse, etc.). 
(c) : Forfait plafonné à 33 €/nuit. 
(d) : Nombre (N) de factures limité à 1 accompagnateur + n engagé. 
(e) : Forfait plafonné à 4 €/personne. 
(f) : Forfait plafonné à 8 €/personne. 

(g) : Indemnisation plafonnée à 50%. 
(h) : Barème Indemnités Kilométriques :  

Puissance Fiscale Gazole Super sans plomb GPL 

3 à 4 CV 0,061 € 0,086 € 0,053 € 

5 à 7 CV 0,075 € 0,106 € 0,065 € 

8 et 9 CV 0,090 € 0,125 € 0,078 € 

10 et 11 CV 0,101 € 0,141 € 0,088 € 

12 CV et plus 0,112 € 0,157 € 0,098 € 
 

(i) : PLAFOND DES FRAIS DE DEPLACEMENT : les frais d’hôtellerie + repas ne peuvent excéder le cumul des frais de transport 
+ hôtel + petit déjeuner + repas plafonnés selon les barèmes (a) & (c) & (d) &(e) & (f) & (g), soit un montant total égal à : 

 Barème x  ( ……………… km (a)) + ( péage aller/retour ) + ( 33 € + 4 € + 8 € ) N (d) 

(j) : Tout dépassement des plafonds est à la charge de l’équipe ou du groupe en déplacement. 
(k) : Les notes de frais renseignées ne peuvent être présentées sans les justificatifs afférents au Trésorier ou au Trésorier-

Adjoint. 

  

http://www.sorinieres-tt.eu/

